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Une année 2016 déterminante 
Chères lectrices, chers lecteurs, 

Nous vous souhaitons la bienvenue dans notre nouveau rapport annuel que nous 
avons le plaisir de vous présenter dans sa version électronique complète. En le 
structurant selon un plan clair et en permettant de le consulter en ligne, nous 
souhaitons encourager la transparence, nous adapter aux nouvelles habitudes de 
lecture, mais aussi tenir compte des aspects liés aux coûts. Il s’agit par ailleurs du 
dernier rapport de gestion de la Previs avant sa fusion avec Comunitas. Même si la 
structure du prochain rapport ne subira pas de grandes modifications, la fusion 
entraînera tout de même quelques adaptations auxquelles nous œuvrons aujourd’hui 
d’arrache-pied. 

Nous espérons que vous aurez plaisir à découvrir notre rapport annuel 2016. Nous 
attirons votre attention sur le fait que les données publiées à ce niveau du rapport 
correspondent uniquement à des valeurs consolidées concernant la fondation dans 
son ensemble. Les informations détaillées sur chacune des caisses de prévoyance 
sont résumées séparément, dans des documents publiés à l’intention des caisses. 

Nous vous invitons à nous faire part de vos réactions – qu’elles soient positives ou 
plus critiques – à info@previs.ch. 

Votre Previs 

 

 

  

mailto:info@previs.ch?Subject=Rapport%20de%20gestion%202015%20R%C3%A9actions
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Vue d’ensemble des principaux chiffres clés 
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Degré de couverture, évolution des frais d’administration et du rendement 

 
 
Jusqu’au 31.12.2014, le rendement total correspond à la fondation commune Previs 
Service Public. A compter du 1.1.2015, il correspond au résultat consolidé de toutes 
les stratégies de placement (fortune totale). Ce résultat ne permet pas de déterminer 
le rendement individuel des caisses de prévoyance. Le résultat de chaque caisse est 
fonction du rendement réalisé par la stratégie de placement choisie, pour autant que 
la caisse ait été affiliée auprès de la Previs pendant toute l’année.   
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Bilan 
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Compte d’exploitation 
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Le Conseil de fondation 
Changements: se contenter d’y assister ou en tirer profit? 

La prévoyance professionnelle se trouve dans une phase de profonde mutation. Ce 
contexte est imputable d’une part à l’augmentation constante de l’espérance de vie, 
qui, si elle ne date pas d’hier, commence seulement à susciter une prise de 
conscience de la part du grand public alors même que des difficultés menacent les 
assurances sociales, et d’autre part aux marchés financiers, qui ne génèrent plus les 
rendements nécessaires à la prévoyance professionnelle moyennant des risques 
calculés. Des ajustements s’imposent donc si nous ne souhaitons pas mettre en péril 
notre système des trois piliers, encore et toujours considéré comme un modèle 
d’équité de par le monde. Si la réforme Prévoyance vieillesse 2020 va globalement 
dans la bonne direction, avec ses mesures à motivation politique aussi parfois, c’est 
au peuple que reviendra finalement le soin de décider du sort de cette dernière dans 
les urnes. 

Voulons-nous nous contenter d’assister aux changements ou plutôt en tirer profit? En 
tant que responsables de l’institution de prévoyance, nous devons quoi qu’il en soit 
planifier et mettre en œuvre les autres mesures nécessaires à notre établissement. 
Avec l’abaissement du taux d’intérêt technique et l’adaptation prévue du taux de 
conversion enveloppant conjugués à d’autres mesures d’accompagnement, nous 
avons fait le choix déterminé d’atténuer – à défaut de pouvoir l’endiguer – l’effet de 
redistribution aujourd’hui important entre les assurés et les retraités. Nous devons 
préparer le terrain, car la réforme 2020 à elle seule ne suffit pas. 

Un troisième facteur est entré en scène discrètement: l’évolution structurelle de la 
prévoyance professionnelle. Sur les quelque 3000 institutions de prévoyance qui 
existaient autrefois, il n’en reste aujourd’hui pas même 2000. Et le processus de 
concentration n’est pas terminé. Les prétentions des assurés envers les caisses de 
pension ont augmenté, tout comme les exigences réglementaires se sont densifiées 
et complexifiées. Dans ce contexte, il est aujourd’hui indispensable d’unir ses forces 
et de disposer des ressources nécessaires pour diriger une caisse de pension avec 
professionnalisme tout en restant en phase les conditions du moment. 

L’évolution structurelle de la prévoyance 
professionnelle met les caisses de pension sous 
pression. 

Voulons-nous nous contenter d’assister aux changements ou plutôt en tirer profit? 
Nous allons de l’avant et passons à l’action. La fusion entamée cette année entre 
Previs Prévoyance et Comunitas est le signe que nous entendons construire l’avenir. 
Ce regroupement nous permet de renforcer notre position, d’étendre notre présence 
sur le marché, mais aussi de développer notre éventail de prestations. Avec la 
structure que revêtira la future entité fusionnée, nous garantissons la continuité – 
pour l’ensemble des assurés et des retraités de la Previs comme de Comunitas. 
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La fusion entre la Previs et Comunitas garantit la 
continuité. 

Le chemin qu’il nous reste à parcourir n’est pas dénué d’obstacles et pourra se 
révéler cahoteux çà et là. Il n’en demeure pas moins qu’il s’agit de la seule voie qui 
profitera à nos destinataires et satisfera l’objectif d’une caisse de pension consolidée, 
répondant aux exigences contemporaines. Nous construisons notre avenir! 

J’espère que chaque partie prenante saura déployer l’énergie nécessaire pour 
atteindre l’important objectif que nous nous sommes fixé, du Conseil de fondation à la 
direction, en passant par l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs. Je vous 
remercie d’ores et déjà vivement toutes et tous pour votre engagement et le travail 
accompli au cours de l’année écoulée. Quant à vous, chers clients, assurés et 
retraités, je vous suis reconnaissant de la confiance témoignée à notre caisse de 
pension. 

  

Peter Flück 
Président du Conseil de fondation 

 
Il s’agit du dernier rapport de gestion des deux institutions de prévoyance non 
fusionnées. Dans l’esprit de la future entité, nous avons rédigé ce préambule 
ensemble, pour les deux fondations. 
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Composition du Conseil de fondation et fonctions en 2016 
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Gestion des affaires 
La stratégie 2017-2021 fixe de nouvelles références à bien des égards 

La direction et le Conseil de fondation ont mis au point la stratégie pour les années 
2017 à 2021 dans le cadre d’un processus intensif. Celle-ci comprend plusieurs sous-
stratégies fonctionnelles, à savoir la «stratégie afférente aux prestations», la ou les 
«stratégie(s) de placements», la «stratégie de marché» et la «stratégie 
opérationnelle». Une «stratégie numérique» et une «stratégie en matière de 
développement durable» ont en outre été formulées à titre d’éléments de liaison. 

Dans sa stratégie afférente aux prestations, la Previs définit les objectifs portant 
sur les prestations de vieillesse futures. Eu égard à l’augmentation continue de 
l’espérance de vie et à la diminution des rendements du capital vieillesse investi, 
nous nous voyons contraints d’abaisser progressivement le taux de conversion de 
6.0% aujourd’hui à 5.5% à l’horizon 2022. En parallèle, nous réduirons le taux 
d’intérêt technique de 2.75% actuellement à 2.25% en 2020. Dans cette perspective, 
les provisions nécessaires ont d’ores et déjà été entièrement constituées dans le 
cadre de la présente clôture. 

Bien établies depuis la transformation de l’institution en fondation collective, les 
stratégies de placements font l’objet d’un suivi régulier dans le cadre de la stratégie 
2017-2021 et des ajustements sont mis en œuvre en fonction de l’évolution des 
marchés. 

La stratégie de marché déjà en place a été en grande partie confirmée. Ses 
principaux axes demeurent la fidélisation de la clientèle de base, la prise en charge 
personnalisée et la proximité avec les clients, ainsi que la collaboration avec les 
courtiers partenaires. Toutefois, pour favoriser la croissance, elle met également 
l’accent sur les marchés émergents ainsi que sur le développement de son réseau de 
distribution et de son offre de prestations. 

La stratégie opérationnelle est centrée sur l’amélioration de l’efficacité des 
processus en fonction des besoins, le développement permanent des compétences 
managériales et techniques ainsi que la préservation des chaînes de création de 
valeur. 

La stratégie numérique est expliquée plus loin dans un chapitre séparé. 

Quant à la stratégie en matière de développement durable, elle est développée 
avec toute la diligence requise elle aussi. Après avoir réalisé en 2016 une analyse de 
durabilité aussi bien pour les placements financiers qu’immobiliers et avoir pu ainsi 
nous comparer avec les indices de référence correspondants, nous engagerons les 
prochaines étapes en visant une augmentation de la part de placements durables. 
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Le processus de fusion est déjà bien avancé 

La Previs et Comunitas ont décidé, en 2016, d’unir leur destin. Entamé à l’automne 
dernier, le délicat projet de fusion est déjà bien avancé aujourd’hui. Au moment de la 
publication du présent rapport de gestion, le contrat de fusion devrait être signé. 
Même si Comunitas demeurera largement indépendante d’un point de vue actuariel 
après son transfert en tant que caisse de prévoyance autonome au sein de la Previs, 
le regroupement de nombreux processus s’impose à plusieurs niveaux: organisation, 
placements, ressources humaines, service à la clientèle, comptabilité mais aussi et 
surtout informatique. Or il s’agit de relever tous ces défis parallèlement aux affaires 
courantes, notre objectif étant de maintenir la qualité des services fournis à nos 
clients tout au long du projet. Que toutes les personnes impliquées dans la fusion – 
que ce soit au sein de la Previs ou de Comunitas – soient ici chaleureusement 
remerciées. 

La numérisation est activement encouragée 

La numérisation progresse de manière fulgurante dans notre vie quotidienne. Et les 
caisses de pension n’y échappent pas. Après avoir testé l’an dernier nos processus 
administratifs en ligne auprès de plusieurs employeurs dans le cadre d’un projet 
pilote, nous généraliserons cette année l’accès électronique à toutes les données 
utiles aux employeurs. A travers notre participation dans une entreprise qui 
développe actuellement une application visant à permettre aux assurés d’accéder eux 
aussi à leurs données, de consulter à n’importe quel moment les informations dont ils 
ont besoin et d’entrer en communication avec la Previs, nous franchissons un pas de 
plus vers la numérisation. Nous espérons qu’en sus des perspectives d’amélioration 
de l’efficacité et de réduction durable des coûts, cet outil moderne renforcera le lien 
qu’entretiennent les assurés avec leur caisse de pension ainsi que leur identification à 
celle-ci. 

Le résultat 2016 en bref 

La performance remarquable de 2016, supérieure à la moyenne au niveau du 
patrimoine total avec un chiffre de 7.45%, a permis aux différentes caisses de 
prévoyance d’afficher de bons résultats dans leurs comptes d’exploitation. Il y a 
néanmoins lieu de souligner que cette performance élevée s’explique en grande 
partie par un effet exceptionnel lié à la réévaluation des placements immobiliers 
directs. Abstraction faite de cet effet, nous atteignons une performance de 4.10% tout 
à fait satisfaisante par rapport à celle des autres institutions de prévoyance. Le 
Conseil de fondation a décidé, notamment en raison de cette performance hors du 
commun, de constituer des réserves en prévision de l’abaissement du taux d’intérêt 
technique. Le bilan de l’année dernière contribue dans une large mesure à maintenir 
la stabilité des caisses de prévoyance et à couvrir les engagements futurs. A la 
clôture de l’exercice 2016, le taux de couverture des différentes caisses de 
prévoyance se situait dans une fourchette comprise entre 97.1% et 105.5%. 
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Les niveaux de couverture des caisses de 
prévoyance se situent entre 97.1% et 105.5%. 

Des changements au sein de la direction 

Suite au départ de Marco Fumasoli, responsable Placements financiers, en milieu 
d’année, nous avons nommé Daniel Zwygart, d’UBS, pour lui succéder à ce poste. 
Fin connaisseur des structures de placement de la Previs, ce spécialiste saura 
parfaitement gérer nos placements. Roger Müller, responsable Immeubles, quittera 
lui aussi la Previs à fin mai 2017, après huit ans passés au sein de l’institution. Dès 
l’annonce de son départ, nous avons examiné l’organisation des biens immobiliers et 
décidé dans la foulée de regrouper les secteurs Placements financiers et Placements 
immobiliers pour en constituer un nouveau, le secteur Placements, dont les rênes ont 
été confiées à Daniel Zwygart. 

 

 

Stefan Muri 
Directeur 

 

Composition de la direction en 2016 
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Prévoyance, clientèle et communication 
Le client est au centre de nos préoccupations 

Le secteur Clients et communication boucle une année à la fois intéressante et 
prospère, mais non moins exigeante pour l’équipe. Dans l’ensemble, nous avons 
conclu des contrats d’affiliation pour près de 1000 assurés, que ce soit avec des 
clients existants ayant choisi de nous rester fidèles suite à un appel d’offres ou des 
entreprises qui ont fait de la Previs leur nouvelle institution de prévoyance. Nous 
avons hélas aussi enregistré quatre résiliations portant sur quelque 150 assurés, dont 
deux émanaient d’institutions ayant fusionné. 

Les caisses de prévoyance de type Employeurs ont rencontré un fort engouement, 
elles qui constituent la forme idéale pour les clients d’une certaine taille qui 
recherchent une solution de prévoyance sur mesure. La commission de prévoyance 
peut non seulement choisir librement le plan de prévoyance et définir la stratégie de 
placement, mais elle peut également fixer la rémunération annuelle des avoirs de 
vieillesse et, nouvellement, le taux de conversion. Ce faisant, elle peut toujours 
compter sur les conseils experts de la Previs. Au 1er janvier 2017, nous avons pu 
mettre en place quatre nouvelles caisses de prévoyance Employeurs, ce qui porte le 
total à onze caisses de prévoyance gérées par la Previs. Parmi les nouveaux clients, 
nous pouvons citer l’entreprise BERNEXPO AG – connue en lien avec le salon BEA –
laquelle assure désormais dans la prévoyance professionnelle sa centaine de 
collaborateurs auprès de la Previs. Nous nous réjouissons de compter également 
cette entreprise renommée parmi nos clients.  

Qui dit présence renforcée sur le marché dit également hausse des mouvements de 
clients. La Previs relève ce défi, convaincus que nous sommes d’être un prestataire 
intéressant à en juger notre gamme de produits et nos coûts attractifs au niveau du 
risque et de la gestion. La comparaison établie l’été dernier par la «Sonntagszeitung» 
le prouve, la Previs occupant le troisième rang du classement des administrations de 
caisses de pension les plus efficaces. 

Le volume croissant de clients modifie les exigences relatives au conseil à la clientèle 
et à l’administration. Aussi la Previs a-t-elle pris les devants et mis en œuvre un projet 
de longue date en introduisant un système CRM à l’été 2016. Ce pas vers la 
numérisation permet de gérer efficacement les données concernant les clients, les 
courtiers et les partenaires commerciaux, l’objectif étant de professionnaliser encore 
davantage notre service à la clientèle.  

Nous adressons un grand merci à toute l’équipe Clients et communication, qui 
s’investit sans relâche au service de notre clientèle. 

Au début de l’année 2017, la Previs comptait déjà 
onze caisses de prévoyance indépendantes. 
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Sécurité financière 

Nous avons informé nos clients de la décision prise par le Conseil de fondation au 
sujet du taux d’intérêt technique et du taux de conversion (stratégie 2017-2021) dans 
le courant de l’automne 2016. Afin de garantir les rentes sur le long terme et de ne 
pas trop mettre la solidarité des assurés actifs à rude épreuve, le Conseil de 
fondation a choisi d’abaisser le taux d’intérêt technique (rémunération du capital de 
couverture des rentes) à 2.25% à l’horizon 2020. L’augmentation du capital de 
couverture des rentes qui aurait été requise a été ajournée. La diminution du taux 
d’intérêt technique permettra de satisfaire les perspectives de rendement futures. 

Les prestations de vieillesse octroyées durant la retraite sont garanties à vie. Or le 
capital disponible au moment de la retraite doit suffire pour permettre le versement 
des rentes sur une période prolongée de deux ans, à en croire les projections de 
l’espérance de vie, qui tablent sur une nouvelle hausse de deux ans de la durée 
moyenne de perception des prestations (LPP 2015). Si les rentes déjà en cours ne 
subiront aucun changement, les rentes futures devront être ajustées aux nouvelles 
bases. En cas de non-adaptation du taux de conversion au taux d’intérêt technique 
correspondant, il en résulte des pertes sur mutations qu’il convient de couvrir par le 
biais des produits. Autrement dit, ce sont les assurés actifs qui passent à la caisse. 
Alors qu’une réduction du taux d’intérêt technique sans modification du taux de 
conversion était encore supportable en 2016, une telle situation ne serait plus 
envisageable en 2020 ou après en cas de nouvelle baisse du taux technique. 

S’appuyant sur cet état de fait, le Conseil de fondation a décidé d’abaisser 
progressivement le taux de conversion dès le 1er janvier 2018. En 2022, le taux de 
conversion à l’âge de 65 ans (retraite ordinaire) s’élèvera donc nouvellement à 5.5%. 

Etant donné que les assurés actifs seront moins sollicités et que le système de 
prévoyance de la Previs gagnera en stabilité, une hausse de la rémunération de 
l’avoir de vieillesse n’est pas à exclure les années prospères au plan des placements. 
Ainsi, le Conseil de fondation a pris la décision de définir cette rémunération au cours 
du quatrième trimestre de chaque année, c’est-à-dire une fois le produit des 
placements réalisé jusqu’alors connu et les engagements réexaminés, avec effet 
rétroactif au 1er janvier. 

Portail Web – previs.WEB 

Le projet «previs.WEB» a été lancé à l’été 2016 auprès de nos clients pilotes. Le 
système previs.WEB permet, en quelques clics, de notifier les nouvelles entrées, les 
modifications du salaire, les mutations des données de base et les départs. Plus 
aucune annonce n’intervient par voie postale. 

L’avis de mutation généré peut être directement sauvegardé chez le client. Les 
annonces saisies apparaissent automatiquement dans le panneau de commande du 
ou de la conseiller/ère à la clientèle compétent-e, qui peut les y traiter. Le passage au 
«courrier numérique» a nécessité de notre part des ajustements dans le processus 
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de travail – que les conseillers à la clientèle de la Previs ont initiés avec 
enthousiasme et efficacité. Un grand merci à toute l’équipe Prévoyance. 

Par ailleurs, un récapitulatif de toutes les mutations annoncées ainsi que la liste des 
cotisations peuvent également être consultés en ligne et sauvegardés. 

Nous tenons à remercier ici l’ensemble des clients pilotes pour leur collaboration. 
Nous informerons sous peu par écrit tous les employeurs affiliés de la mise à 
disposition de previs.WEB et serions ravis que votre entreprise compte parmi les 
utilisateurs de cette plateforme. 

Nathalie Sesiani Stefan Ernst 
Responsable Prévoyance Responsable Clients & communication 
Membre de la direction Directeur adjoint 

 

Employeurs affiliés 

 

 
Assurés actifs et rentiers 

Assurés actifs: femmes et hommes 
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Rentières et rentiers par type de rente 
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Placements financiers et immobiliers 
Retour sur l’année 2016 sous l’angle des placements et perspectives 

Les marchés boursiers ont commencé l’année 2016 par des pertes massives 
imputables à l’état préoccupant de l’économie chinoise. En février, les valeurs 
financières européennes subissaient des pressions à la vente. Les inquiétudes au 
sujet de la santé et de la solidité financière des banques européennes entraînaient 
des corrections substantielles, alors que le cours du pétrole s’effondrait pour atteindre 
son plus bas niveau depuis de nombreuses années. Une phase de reprise prolongée 
s’est ensuite amorcée à la faveur des importantes mesures engagées par les 
banques centrales. Fin juin, le Brexit provoquait de nouvelles corrections sur les 
marchés boursiers, entraînant dans son sillage la chute des taux ainsi que des 
courbes de rendement historiquement basses. Enfin, la présidentielle américaine 
occasionnait une hausse des cours des actions et des intérêts, à la grande surprise 
de bon nombre d’acteurs du marché, qui s’attendaient plutôt à de fortes turbulences 
conjoncturelles. 

Evolution en dents de scie des marchés financiers. 
Compte tenu de l’évolution des taux d’intérêt, les obligations ont d’abord pris de la 
valeur avant de subir de plein fouet la hausse des taux vers la fin de l’année et 
d’enregistrer, pour la plupart, un recul de leur performance positive. Avec nos 
obligations à court terme, nous étions toutefois idéalement positionnés. Au cours de 
l’exercice, les actions ont constitué le véritable moteur de performance. Les 
placements alternatifs et les placements immobiliers étrangers ont également 
contribué aux bons résultats enregistrés. Nos placements immobiliers directs (voir 
paragraphe ci-dessous) ont été revalorisés après réévaluation, participant ainsi 
grandement, quoique ponctuellement, à la performance globale. 

Dans ce contexte incertain, nous avons diversifié dans une large mesure nos 
investissements et positionné nos placements avec prudence. La performance 
réalisée sur la fortune globale a atteint 7.45%. 

En dépit des bonnes prévisions actuelles en ce qui concerne les données 
fondamentales, nous nous attendons à une année difficile sur le plan des 
investissements compte tenu des nombreuses incertitudes qui planent au niveau 
politique. C’est pourquoi un positionnement prudent reste de mise. 

Des réévaluations à l’effet ponctuel en 2016 

Les placements immobiliers sont d’ordinaire réputés pour la stabilité de leur valeur. A 
l’image d’autres catégories de placements, les placements immobiliers ne sont pas à 
l’abri de fluctuations de valeur dès lors qu’ils réagissent dans une certaine mesure à 
l’évolution des taux d’intérêt. En 2016, la Previs a demandé à l’entreprise Wüest 
Partner AG à Zurich de procéder à la réévaluation de son portefeuille immobilier 
global. Celle-ci a été réalisée dans le respect des principes fondamentaux applicables 
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à la présentation des comptes (Swiss GAAP RPC 26), laquelle repose sur les prix en 
vigueur sur le marché. Comparativement au système d’évaluation utilisé jusqu’alors 
et compte tenu des changements fondamentaux ayant affecté les conditions de 
placement, il ressort de cette réévaluation que des plus-values à hauteur de près de 
CHF 90 millions peuvent être comptabilisées. Cette revalorisation s’explique d’une 
part par le bas niveau des taux d’intérêt. D’autre part, il apparaissait déjà clairement 
au jour de la réévaluation que la stratégie immobilière de la Previs, les décisions 
prises par le passé en matière d’investissements et la gestion active de ces 
catégories de placements se répercuteraient aujourd’hui positivement sur la 
performance du portefeuille immobilier. 

Nos projets de nouvelles constructions sont en partie déjà opérationnels, après 
de long mois de planification et de réalisation 

L’exercice écoulé était placé sous le signe de la réalisation et de la mise en 
exploitation de cinq projets de nouvelles constructions et de développement. Le 
premier des quatorze bâtiments que compte le projet de construction «Jardin du 
Paradis» a pu être mis en service et remis aux locataires au 1er décembre 2016. Les 
travaux de construction s’achèveront à l’automne 2018, mais d’autres bâtiments 
seront d’ores et déjà terminés en 2017. La première étape du projet de rénovation et 
de densification «Nessleren», à Wabern, a été finalisée à l’automne 2016 avec la 
mise en service de 97 appartements au total. La nouvelle offre de logements a été 
très bien accueillie. Un joli coup a été réalisé dans le cadre du projet de nouvelle 
construction de la Sensemattstrasse, à Thörishaus. La totalité des 46 appartements 
étaient en effet loués au 1er août 2016. Les travaux de construction des deux projets 
de nouvelles constructions «Portalyssa», à Lyss (96 appartements), et «Cosmos», à 
Berne-Bümpliz (124 appartements et env. 1100 m2 de surfaces commerciales), se 
sont également déroulés selon le calendrier. Ces deux lotissements seront terminés 
au printemps 2017. 

Daniel Zwygart Roger Müller 
Responsable Placements financiers Responsable Placements immobiliers 
Membre de la direction Membre de la direction 
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Evolution du résultat net des placements 

 
Jusqu’en 2014, le rendement global était celui de l’institution commune Previs Service 
Public. Depuis 2015, il équivaut au résultat consolidé de toutes les stratégies de 
placement (fortune totale). Ce chiffre ne permet pas de connaître le rendement propre 
à chaque caisse de prévoyance. Pour les caisses de prévoyance, c’est le rendement 
de la stratégie de placement retenue qui est déterminant, pour autant que la caisse 
ait été affiliée à la Previs l’année entière. 

Comparaison entre la répartition stratégique et la répartition actuelle 

Pour assurer l’efficacité de la surveillance et de la gestion des activités de placement, 
la stratégie de placement est répartie entre différentes catégories de placements. La 
représentation ci-après fournit une comparaison entre la répartition stratégique et la 
répartition actuelle au 31 décembre 2016. 
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Répartition stratégique de la fortune – Stratégie de placement Previs 30 

 

 
 

Répartition actuelle de la fortune – Stratégie de placement Previs 30 
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Répartition stratégique de la fortune – Stratégie Retraités 

 

 
 

Répartition actuelle de la fortune – Stratégie Retraités 
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Rapport de l’organe de révision (T+R SA) 
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1 Annexe 

1.1 Bases et organisation 

1.1.1 Forme juridique du but 

La fondation a pour but la mise en œuvre de la prévoyance professionnelle dans le 
cadre de la LPP et de ses dispositions d’application, en faveur des salariés des 
employeurs affiliés ainsi qu’en faveur de leurs proches et survivants soumis à la LPP. 
Elle peut étendre la prévoyance au-delà des prestations légales minimales et verser 
des allocations dans des situations de nécessité telles que maladie, accident ou 
chômage.  

Dans la perspective de la transformation de l’institution commune en institution 
collective, un acte de fondation remanié a été approuvé par l’Autorité bernoise de 
surveillance des institutions de prévoyance et des fondations le 31 octobre 2013 et 
l’inscription dans le registre du commerce a été changée en date du 18 décembre 
2013. La mise en œuvre de la modification du but est intervenue au 1er janvier 2015. 

1.1.2 Enregistrement LPP et fonds de garantie 

La fondation est enregistrée dans le registre LPP du canton de Berne sous le numéro 
0692. 

Toutes les caisses de pension soumises à la loi sur le libre passage (LFLP) doivent 
être affiliées au fonds de garantie LPP. Elles fournissent des contributions 
correspondantes à ce fonds. Le fonds de garantie assure aux assurés leurs 
prestations jusqu’à un salaire assuré de CHF 126’900 lorsque l’institution de 
prévoyance n’est pas solvable. 

1.1.3 Actes et règlements 

• Acte de fondation du 31.10.2013, valable à partir du 1.1.2015 

• Règlement d’organisation du 1.12.2015, en vigueur depuis le 1.1.2016 

• Règlement d’organisation du 1.12.2014, valable à partir du 1.1.2015 

• Règlement de prévoyance du 19.6.2014, valable à partir du 1.1.2015 

• Règlement sur les placements du 1.12.2014, valable à partir du 1.1.2015 

• Règlement sur la répercussion des frais de gestion du 18.3.2014, valable à partir 
du 1.1.2015 

• Règlement sur les provisions du 19.6.2014, valable à partir du 1.1.2015 

• Règlement de liquidation partielle du 21.10.2015, entrant en vigueur avec effet 
rétroactif au 1.1.2015 
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1.1.4 Organes de direction de la Previs et réglementation des signatures 

Fin 2015, Martin Horisberger a quitté le Conseil de fondation à la suite du départ de 
l’assureur-maladie Innova de la Previs. Martin Gafner, président du Conseil 
d’administration de l’entreprise Siloah AG, affiliée à la Previs, a été nommé lors de 
l’Assemblée des délégués 2016 pour lui succéder comme représentant des 
employeurs. Magdalena Meyer-Wiesmann, représentante des employeurs, a elle 
aussi démissionné lors de l’Assemblée des délégués, elle qui a choisi de relever un 
nouveau défi professionnel. Eu égard aux changements à venir, décision a été prise 
de laisser sciemment ce siège vacant pour le moment, en dépit du nombre impair de 
sièges occupés qui en résulte et du non-respect provisoire de la parité entre 
représentants des employeurs et représentants des employés. Des mesures 
appropriées ont toutefois été prises lors des votes. 

 

Composition du Conseil de fondation et fonctions en 2016 
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Composition de la direction en 2016 

 

Règlementation des signatures 

Le président et le vice-président, de même que les membres de la direction, 
disposent d’un droit de signature commune à deux. 

Indemnités du Conseil de fondation 

Selon le chiffre 2.5 du règlement d’organisation, les indemnités versées au Conseil de 
fondation sont publiées de manière résumée dans le rapport annuel: 
En 2016, des honoraires fixes, commissions incluses, d’un montant total de CHF 
94’900 (2015: CHF 102’200) ont été versés au Conseil de fondation, ainsi que des 
jetons de présence à hauteur de CHF 19’590 (2015: CHF 21’850). 

Indemnités de la direction 

En vue d’appliquer une politique de la transparence allant au-delà des prescriptions, 
la Previs publie également les chiffres concernant les indemnités de la direction. 
Outre les salaires annuels, la Previs pratique un système de bonus/malus, selon 
lequel tous les collaborateurs, direction comprise, peuvent réaliser, selon une 
procédure déterminée, une indemnité supplémentaire dépendant des prestations. 
Cette indemnité est toujours calculée à la fin d’une année civile, sur la base de 
l’évaluation des prestations lors des entretiens de promotion des collaborateurs. Elle 
prend en considération, outre la réalisation des objectifs, également la situation 
financière de la Previs. 

 
Le rapport entre le salaire le plus bas (apprentis non compris) et le salaire le plus 
élevé à la Previs est de: 1:4.3. 
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1.1.5 Expert, organe de révision, conseillers, autorité de surveillance 

 
Comme le prévoit le chiffre 7.1 du règlement d’organisation, l’organe de révision est 
élu pour une durée de deux ans. Ces organes peuvent être réélus au maximum 
quatre fois. 

Conseils en gestion de fortune 

 

Autorité de surveillance 

Autorité bernoise de surveillance des institutions de prévoyance et des fondations 
(ABSPF), Belpstrasse 48, case postale, 3000 Berne 14 

1.1.6 Employeurs affiliés 

Ci-après les adhésions et les départs des employeurs affiliés ainsi que l’effectif au 31 
décembre 2016. 

Les données ci-dessous englobent également les clients qui étaient déjà assurés 
auprès de la Previs et qui se sont affiliés à nouveau suite à une fusion ou à une 
réorganisation. 

 
 
Ce tableau présente les affiliations avec des assurés actifs à la date fixée. 
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1.2 Assurés actifs et rentiers 

1.2.1 Assurés actifs 

 
 

 
* A compter de 2015, les personnes en incapacité de travail dont le délai d’attente est en cours sont 
décomptées sous les assurés actifs. 

1.2.2 Rentières et rentiers 

 
* A compter de 2015, les personnes en incapacité de travail dont le délai d’attente est en cours sont 
décomptées sous les assurés actifs. 
1 Départ à la retraite, invalidité 
2 Terme effectif d’affiliation ou selon type de rente: départ à la retraite, invalidité, décès, âge terme 
révolu  
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1.2.3 Répartition des assurés actifs en fonction de leur âge 

 
 

1.3 Mode de mise en œuvre du but de la fondation 

1.3.1 Explication des plans de prévoyance et de leur financement 

La fondation a géré sept plans de primauté de cotisations comprenant plus de 35 
combinaisons de plans dans la caisse de prévoyance Service Public. Dans les autres 
caisses de prévoyance, le choix des plans est libre. 

1.3.2 Informations complémentaires concernant l’activité de prévoyance 

Adaptation des rentes à l’évolution des prix 

Lors de la séance du 1er décembre 2015, le Conseil de fondation a décidé de 
renoncer à une adaptation des rentes au renchérissement pour le 1er janvier 2016. En 
2017 également, il est renoncé à une adaptation des rentes au renchérissement. 

 

1.4 Principes d’évaluation et présentation des comptes, continuité 

1.4.1 Présentation des comptes selon Swiss GAAP RPC 26 

Les comptes annuels sont établis selon les recommandations relatives à la 
présentation des comptes Swiss GAAP RPC 26. 

1.4.2 Principes comptables et d’évaluation 

Les principes comptables et d’évaluation correspondent aux prescriptions des art. 47, 
48 et 48a OPP 2. 

Les liquidités, créances et engagements sont évalués à leur valeur nominale. 

Les devises sont évaluées sur la base de leur cours le jour de référence. Ce sont les 
cours déterminés par l’office de dépôt qui s’appliquent. 

Les actions, obligations et parts de placements collectifs sont évaluées à leur valeur 
boursière le jour de référence. Ce sont les cours déterminés par l’office de dépôt qui 
s’appliquent. 

Les placements immobiliers directs ont été évalués au 31 décembre 2016 par les 
entreprises Wüest Partner AG et Privera SA (pour les parts de copropriété) selon la 
méthode DCF. 



Rapport de gestion 2016 Page 34|51 
 

• Avec la méthode DCF, la valeur de marché actuelle d’un immeuble est définie par 
la somme de tous les revenus nets escomptés dans le futur et actualisés au jour 
de l’évaluation (avant impôts, intérêts, amortissements et provisions = EBITDA). 
Les revenus nets (= EBITDA) sont actualisés individuellement pour chaque 
immeuble en tenant compte des perspectives et risques respectifs et sur la base 
d’un taux adapté aux risques et conforme au marché. 

• En vertu de la norme Swiss GAAP RPC 26, les évaluations sont réalisées sur la 
base des valeurs réelles, la définition de la valeur de marché prise en compte étant 
celle de l’IVSC, de TEGoVA et de la RICS: «La valeur de marché est le montant 
estimé auquel un bien immobilier devrait s’échanger à la date de l’évaluation entre 
un vendeur et un acheteur consentants dans le cadre d’une transaction régulière, 
après une mise sur le marché d’une durée convenable où les parties ont agi 
chacune sciemment, prudemment et sans contrainte.» 

• Les constructions en cours de réalisation (projets de nouvelles constructions et 
rénovations mais aussi terrains à bâtir) sont portées à l’actif au coût de production. 
L’évaluation intervient l’année de l’achèvement des travaux. Les coûts de 
planification jugés insignifiants sont sortis du bilan. 

• Pour les immeubles existants qui seront vendus dans un avenir proche, les impôts 
latents ont été inscrits aux comptes de régularisation au 31 décembre 2016. 

• Les taux d’actualisation se situent dans une fourchette comprise entre 3.8% et 
5.58%. 

Les comptes de régularisation et provisions non techniques sont pris en compte selon 
les règles de la comptabilité commerciale et les recommandations relatives à la 
présentation des comptes Swiss GAAP RPC 26. 

Des réserves de fluctuation de valeurs appropriées à la stratégie de placement 
prévue sont constituées du côté des passifs pour chaque caisse de prévoyance. 

Pour déterminer l’objectif minimal que doivent atteindre les réserves de fluctuation de 
valeurs par catégorie d’investissement, l’on applique la méthode dite économico-
financière (méthode «Value at Risk»). Cette méthode consiste à calculer les réserves 
de fluctuation de valeurs des différentes stratégies de placement en se basant sur le 
profil de risque et de rendement des catégories de placement. L’objectif des réserves 
de fluctuation de valeurs est exprimé en pourcent des capitaux de prévoyance et des 
provisions techniques, compte tenu d’un degré de sécurité de 97.5% sur un an. 
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1.4.3 Modification des principes d’évaluation, de comptabilité et de 
présentation des comptes 

Les placements immobiliers directs étaient jusqu’alors évalués selon la méthode de la 
valeur de rendement. C’est désormais la méthode DCF qui est appliquée pour cette 
catégorie de placements. 

 

1.5 Risques actuariels / couverture du risque / taux de couverture 

1.5.1 Nature de la couverture des risques, réassurances 

La Previs est une institution de prévoyance partiellement autonome couvrant elle-
même une partie de ses risques. La Previs a conclu une réassurance congrue auprès 
de la PKRück Réassurance des caisses de pension SA pour les risques décès et 
invalidité. 

L’accord contractuel avec la PKRück SA prévoit que l’excédent éventuel résultant 
d’un meilleur développement de l’évolution des sinistres que ne le prévoyait le calcul 
des primes soit comptabilisé dans la réserve clientèle correspondante. A l’expiration 
du contrat, celle-ci sera créditée à la Previs et profitera ainsi entièrement à l’ensemble 
des assurés. 

1.5.2 Evolution et rémunération des avoirs-épargne 

 

1 Depuis 2015, les personnes en incapacité de travail se trouvant dans le délai d’attente sont prises en 
compte comme assurés actifs. 

Les avoirs-épargne ont été rémunérés à un taux d’intérêt de 1.25% (2015: 1.75%, 
rémunération enveloppante). 
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1.5.3 Total des avoirs de vieillesse selon la LPP 

 

1.5.4 Evolution du capital de couverture pour les rentiers  

 

1.5.5 Evolution des provisions techniques 

 

1.5.6 Résultats de l’expertise actuarielle au 31 décembre 2016 

En qualité d’institution collective, la Previs gère un compte pour chaque caisse de 
prévoyance comme le préconisent les recommandations relatives à la présentation 
des comptes Swiss GAAP RPC 26. En conséquence, chaque caisse de prévoyance 
possède un degré de couverture individuel, lequel est communiqué aux organes 
compétents de la caisse de prévoyance. Présenter un degré de couverture consolidé 
à l’échelle de la fondation n’ayant pas de sens, nous avons décidé d’y renoncer. 

A la date du 31 décembre 2016, les degrés de couverture de toutes les caisses de 
prévoyance de la Previs calculés sur la base d’un taux d’intérêt technique de 2.75% 
atteignaient entre 97.1% et 105.5%. Une provision ayant été constituée, le taux 
d’intérêt technique s’élève en réalité à 2.25%. 

L’expert confirme que les dispositions actuarielles réglementaires relatives aux 
prestations et au financement au 31 décembre 2016 correspondent aux dispositions 
légales. 
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1.5.7 Bases techniques et autres hypothèses significatives sur le plan 
actuariel 

Les bases réglementaires et les calculs pour le bilan actuariel se fondent sur les 
bases techniques LPP 2015. Il s’agit de bases considérées comme bien adaptées 
aux calculs actuariels d’institutions de prévoyance autonomes et qui sont par 
conséquent fréquemment utilisées. Les probabilités de mariage, l’âge du conjoint, le 
nombre d’enfants et l’âge des enfants sont pris en compte selon la méthode 
commune. Au lieu d’introduire la situation familiale détaillée, l’on applique pour 
chaque assuré les chiffres empiriques des bases actuarielles LPP 2015. 

Le taux d’intérêt technique est un paramètre essentiel pour la définition des 
engagements actuariels. Ce taux doit être fixé sur la base des hypothèses relatives 
au rendement à long terme du capital. Le taux d’intérêt technique a été abaissé à 
2.75% au 31 décembre 2015. Compte tenu de la faiblesse persistante des taux 
d’intérêt, le Conseil de fondation a décidé de réduire progressivement le taux 
technique à 2.25% à l’horizon 2020. Selon les comptes 2016, cette diminution est 
d’ores et déjà garantie pour les caisses de prévoyance concernées grâce à la 
constitution d’une provision technique ad hoc. 

1.5.7.1 Provisions actuarielles 

Principes 

La Previs constitue des provisions actuarielles pour les risques actuariels soumis à 
des fluctuations ainsi que pour les promesses de prestations qui ne sont pas ou pas 
suffisamment financées par les cotisations réglementaires. 

Les provisions actuarielles sont des consolidations qui, dans le cadre du calcul du 
degré de couverture selon l’art. 44 OPP 2, sont prises en compte de la même 
manière que les capitaux de prévoyance des assurés actifs et des bénéficiaires de 
rentes. 

Provision pour changement de bases 

Cette provision est constituée pour tenir compte des effets financiers de 
l’augmentation attendue de l’espérance de vie depuis la publication des bases 
techniques. 

Le montant théorique de la provision correspond à 0.5% du capital de couverture des 
rentes, multiplié par la différence entre l’année de calcul et l’année pendant laquelle 
les bases actuarielles utilisées par l’institution de prévoyance ont été publiées. 

Provision pour fluctuations de risques des assurés actifs 

Les risques décès et invalidité sont en général soumis à des fluctuations à court 
terme. Une accumulation imprévue de sinistres peut considérablement charger 
l’institution de prévoyance d’un point de vue financier. Afin d’assurer la couverture de 
telles fluctuations des assurés actifs, une provision correspondante sous forme d’un 
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fonds pour fluctuation des risques est constituée et calculée chaque année par 
l’expert en prévoyance professionnelle selon la méthode commune de Panjer. Le 
fonds pour fluctuation des risques est fixé pour un degré de sécurité de 99.9%. 

La Previs a conclu une réassurance pour ces risques, raison pour laquelle plus 
aucune provision n’est actuellement constituée pour ces risques. 

Provision pour taux de conversion 

Une provision pour taux de conversion est constituée en cas de pertes dues à la 
retraite sur la base des taux de conversion appliqués en primauté de cotisations. 

La provision est calculée pour tous les assurés actifs en primauté de cotisations à 
partir de l’âge de 55 ans. Elle correspond à la différence escomptée avec le taux 
d’intérêt technique entre l’avoir de vieillesse probable à l’âge de la retraite et la 
réserve mathématique actuarielle nécessaire au même moment calculée pour la 
rente convertie. Elle est adaptée chaque année. La provision pour taux de conversion 
est calculée chaque année par l’expert en prévoyance professionnelle. Elle est 
dissoute dès qu’une réduction du taux de conversion à la valeur technique correcte 
est conclue, ou dès que le taux de conversion appliqué est correct sur le plan 
actuariel. 

Le taux de conversion de la Previs a été fixé à 6.0% au 1.1.2013. L’abaissement du 
taux d’intérêt technique à 2.75% au 31.12.2015 a donné lieu à des pertes sur retraites 
que l’on a dû inscrire dans les engagements par le biais de provisions. 

Provision pour abaissement du taux d’intérêt technique 

En vertu de la stratégie décidée par le Conseil de fondation pour les années 2017 à 
2021, le taux d’intérêt technique doit être abaissé à 2.25% d’ici à 2020. Cette 
diminution a été entièrement provisionnée dans les comptes 2016. 

 

1.5.8 Änderung von technischen Grundlagen und Annahmen 

Les nouvelles bases techniques LPP 2015 ont été publiées en décembre 2015 et 
appliquées pour la première fois par la Previs dans la clôture des comptes 2016.  
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1.5.9 Taux de couverture selon l’art. 44 OPP 2 

Etant donné que la Previs est constituée en institution collective, elle ne présente pas 
de degré de couverture pour la fondation. Le tableau ci-dessous indique dans quelle 
fourchette se situe le taux de couverture des différentes caisses de prévoyance. 

 
 

1.6 Commentaires relatifs aux placements de fortune et au résultat net de ces 
placements 

1.6.1 Organisation des activités de placement, règlement sur les placements 

1.6.1.1 Règlement sur les placements 

Le règlement sur les placements de la Previs régit la répartition des responsabilités, 
des compétences et des tâches de contrôle entre le Conseil de fondation, le comité 
de placements et la direction. 

Le placement de fortune est subdivisé en plusieurs phases, avec différentes 
attributions de compétences. Il en résulte grosso modo le tableau suivant: 

 
Dans les mandats externes, la gestion de portefeuille est assurée par le gestionnaire 
de portefeuille compétent de la banque concernée; dans les mandats internes, il 
s’agit du responsable Placements financiers pour les titres et du responsable 
Immeubles pour les placements immobiliers directs. 
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Autres organes concernés 

 

1.6.1.2 Mandats de gestion de fortune 

Les obligations suisses, obligations étrangères, actions suisses et actions étrangères 
sont gérées dans le cadre d’un fonds à investisseur unique moyennant délégation de 
la gestion de fortune à la gestion de portefeuille de la Previs sur autorisation de 
l’Autorité de surveillance des marchés financiers. Toutes les autres catégories de 
placements sont gérées selon le même principe dans le cadre des Managed 
Accounts par la gestion de portefeuille de la Previs. 

La Previs gère personnellement l’ensemble des placements avec le concours 
d’experts externes. 

1.6.2 Objectif et calcul des réserves de fluctuation de valeurs 

Les réserves de fluctuation de valeurs sont constituées séparément pour chaque 
caisse de prévoyance. L’objectif des réserves de fluctuation de valeurs a été défini 
comme suit pour chacune des stratégies de placement1: 

 
La procédure utilisée correspond aux principes d’évaluation énoncés au chiffre 1.4.2. 
1 Le nombre figurant dans la désignation de la stratégie correspond à la part d’actions qu’elle contient.  
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1.6.3 Présentation des placements par catégorie 

1.6.3.1 Présentation des placements ventilés selon usages comptables 

 
Le poste «Créances d’employeurs» comprend les cotisations de l’année 2016 encore 
dues au 31 décembre 2016 ainsi que le financement complémentaire de la caisse de 
prévoyance Retraités.  
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1.6.3.2 Présentation selon la stratégie de placement 30 

L’allocation des fonds au 31 décembre 2016 a été définie sur la base des valeurs 
boursières présentées dans la comptabilité des titres d’UBS. En raison d’un décalage 
temporel, ces valeurs diffèrent légèrement des valeurs inscrites dans le rapport 
annuel d’UBS et au bilan.  

La valeur à fin 2016 est comparée à la stratégie de placement (part visée) décidée 
par le Conseil de fondation: 

 

Au cours de l’année sous revue, la quote-part représentée par les liquidités était 
nettement supérieure à la part stratégique visée, un résultat lié d’une part à la 
situation difficile des taux et d’autre part aux projets de nouvelles constructions. Les 
taux d’intérêt ayant été négatifs une partie de l’année, la quote-part des obligations a 
été sous-pondérée. Il était en effet inutile de dégager des capitaux tiers qui n’auraient 
pas pu être rémunérés à hauteur du risque. La quote-part d’actions était en grande 
partie surpondérée. Les marchés d’actions en Suisse, en Europe et aux Etats-Unis 
ont en outre été partiellement immunisés contre les pertes notables tout au long de 
l’année, ce qui s’est traduit par une réduction significative du risque pris. La 
proportion de placements alternatifs a progressé tout au long de l’année, en 
privilégiant en particulier les placements dans les infrastructures et les Private Equity. 
La quote-part des immeubles en propriété a également augmenté. Les différents 
projets de nouvelles constructions et la revalorisation ont permis à l’effectif de suivre 
une évolution très positive et, par contrecoup, de faire reculer les risques pesant sur 
l’ensemble du patrimoine de manière significative. 

Au 31 décembre 2016, la Previs possède, en tant qu’actionnaire, une participation 
auprès de PKRück équivalant à env. 22.2 mio CHF. La Previs est représentée par 
son directeur au sein du conseil d’administration de PKRück SA. 
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1.6.3.3 Présentation selon la stratégie de placement Previs Retraités 

L’allocation des fonds au 31 décembre 2016 a été définie sur la base des valeurs 
boursières présentées dans la comptabilité des titres d’UBS. En raison d’un décalage 
temporel, ces valeurs diffèrent légèrement des valeurs inscrites dans le rapport 
annuel d’UBS et au bilan. 

La valeur à fin 2016 est comparée à la stratégie de placement (part visée) décidée 
par le Conseil de fondation: 

 
Au cours de l’année sous revue, la quote-part représentée par les liquidités était 
nettement supérieure à la part stratégique visée, un résultat lié d’une part à la 
situation difficile des taux et d’autre part aux projets de nouvelles constructions. Les 
taux d’intérêt ayant été négatifs une partie de l’année, la quote-part des obligations a 
été sous-pondérée. Il était en effet inutile de dégager des capitaux tiers qui n’auraient 
pas pu être rémunérés à hauteur du risque. La quote-part d’actions était en grande 
partie surpondérée. Les marchés d’actions en Suisse, en Europe et aux Etats-Unis 
ont en outre été partiellement immunisés contre les pertes notables tout au long de 
l’année, ce qui s’est traduit par une réduction significative du risque pris. La 
proportion de placements alternatifs a progressé tout au long de l’année, en 
privilégiant en particulier les placements dans les infrastructures et les Private Equity. 
La quote-part des immeubles en propriété a également augmenté. Les différents 
projets de nouvelles constructions et la revalorisation ont permis à l’effectif de suivre 
une évolution très positive et, par contrecoup, de faire reculer les risques pesant sur 
l’ensemble du patrimoine de manière significative. 
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1.6.4 Limites légales selon OPP 2 

1.6.4.1 Art. 55 OPP 2 pour la fortune totale 

Conformément à l’art. 55 de l’ordonnance sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité (OPP 2), des limites s’appliquent aux différents 
placements. 

 

Les valeurs patrimoniales déclarées au titre d’immeubles en vertu de l’OPP 2 
représentaient 34.10% au 31 décembre 2016. La limite fixée par l’OPP 2 est ainsi 
dépassée à hauteur de 4.10%. Ce dépassement de la limite établie à 30% pour les 
placements immobiliers se justifie et s’explique à la lumière des remarques ci-
dessous, extraites du règlement sur les placements (ledit règlement n’étant disponible 
qu’en allemand, l’extrait ci-dessous a été traduit pour les besoins du présent rapport 
de gestion): 

Les directives qui s’appliquent en matière de placement nécessitent l’extension de 
certaines limites stipulées par l’OPP 2 comme suit: 

• Total des placements immobiliers selon la part visée de la Previs: 35% 
• Total des placements immobiliers selon la part maximale de la Previs: 49% 



Rapport de gestion 2016 Page 45|51 
 

• Total des placements immobiliers selon la part maximale prévue par l’OPP 2: 30%, 
dont 10% au max. à l’étranger 

La Previs poursuit une stratégie de placement qui tend à utiliser au mieux le potentiel 
de rendement des différents marchés de placement en tenant compte de la capacité 
de risque (et en particulier aussi de la structure des engagements). Afin de réduire la 
volatilité de la fortune globale, la Previs détient et gère une large part d’immobiliers 
directs, principalement placée dans les appartements locatifs. La part stratégique 
visée de cette catégorie de placements se situe à 28%. En complément aux 
placements immobiliers directs axés sur les logements et à titre de diversification, la 
Previs investit également dans l’immobilier indirect en Suisse et à l’étranger, avec une 
part stratégique visée de respectivement 4% et 3%. Une fois les parts visées 
atteintes, la part d’immobilier peut donc atteindre 35%, et même 49% si toutes les 
limites maximales sont atteintes. De fait, il en résulte un dépassement des limites 
prévues par l’OPP 2 de respectivement 5 et 19 points de pourcentage. En 
augmentant la part d’immobilier, et en particulier d’immobilier direct, la Previs 
améliore encore sa situation générale en termes de risque. 

La quote-part de placements alternatifs prévue par l’OPP 2 diffère de la classification 
effective telle que prévue par le règlement sur les placements, car une approche 
économique doit prévaloir quand il s’agit de surveiller les risques. L’application de la 
quote-part de placements alternatifs prévue par l’OPP 2 est assurée par un rapport 
OPP 2 distinct de Global Custodian. 

1.6.5 Instruments financiers dérivés et engagements de capital en cours 
(ouverts) 

1.6.5.1 Instruments financiers dérivés en cours (ouverts) 

 

Les options présentées constituent exclusivement des opérations de couverture 
(options long put). Il en va de même pour les instruments sur devises, les montants 
arrivant éventuellement à terme étant entièrement disponibles (pas de vente à 
découvert). Les appels de marge existant au 31 décembre 2016 sont couverts par les 
limites internes disponibles auprès de Global Custodian. 
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1.6.5.2 Les produits structurés comprennent des Barrier Reverse Convertibles, 
des certificats trackers, des certificats à capital (partiellement) garanti 
ainsi que des produits portant intérêts à coupons 
variables.Engagements de capital en cours (ouverts) 

Au jour de référence, soit le 31 décembre 2016, les engagements de capital ci-après 
étaient ouverts: 

 

1.6.6 Valeurs de marché et cocontractants des titres en Securities Lending 

En principe, le règlement sur les placements de la Previs n’autorise pas le prêt de 
titres. Il se peut cependant qu’au sein des parts de fonds souscrites et des fondations 
de placement, des prêts de titres (Securities Lending) soient proposés par 
l’intermédiaire du service de gestion de portefeuille du fournisseur. 
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1.6.7 Explication du résultat net des placements 

1.6.7.1 Rendement 

 

Jusqu’en 2014, le rendement total indiqué est celui de la fondation commune Previs Service Public. A 
compter de 2015, il s’agit du résultat consolidé de toutes les stratégies de placement (fortune totale). 
Ce résultat ne permet pas de déterminer le rendement individuel des caisses de prévoyance. Celui-ci 
est fonction du rendement réalisé par la stratégie de placement choisie pour autant que la caisse ait 
été affiliée auprès de la Previs pendant toute l’année. 

1.6.7.2 Frais de gestion de la fortune 

Comme par le passé, la Previs continue de porter une attention particulière aux frais 
de gestion de la fortune présentés ci-après. Dans le cadre des placements financiers 
et immobiliers, l’accent est mis en premier lieu sur l’optimisation des coûts. Pour y 
parvenir, nous avons notamment démantelé les fonds de placement et réduit les 
courtages commerciaux. 
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La Previs a conclu des conventions avec différentes fondations de placement et 
différents fournisseurs de fonds concernant les rétrocessions et les rabais. Pour 
l’année 2016, la Previs s’est vu accorder des rabais à concurrence de CHF 525’398 
(2015: CHF 593’616). En outre, nous avons conclu un «Fund Master Agreement» 
avec notre Global Custodian. Celui-ci implique notamment la ségrégation de 
l’ensemble de nos fonds de placement. Cet accord permet d’affirmer, dans le cadre 
des relations commerciales avec la Previs, que notre Global Custodian ne retient pas 
de dotations supplémentaires sous forme de rabais au sens de l’ATF 132 III 460. 
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Le 31 décembre 2016, la Previs ne détenait pas de placements dits «intransparents» 
conformément à l’attestation de frais de gestion de la fortune établie par UBS. Le taux 
de transparence des coûts atteint donc 100%. 

 

1.6.7.3 Exercice du droit de vote 

L’ordonnance contre les rémunérations abusives dans les sociétés anonymes cotées 
en bourse (ORAb), mieux connue sous le nom d’«initiative Minder», contraint les 
caisses de pension, en tant qu’actionnaires d’entreprises suisses, d’utiliser 
activement leur droit de vote en faveur des destinataires. L’exercice du droit de vote 
peut être consulté sur www.previs.ch/fr/vermoegensanlagen. 

1.6.8 Explications concernant les placements chez les employeurs et les 
réserves de cotisations des employeurs 

1.6.8.1 Explications concernant les placements auprès des employeurs 

Le 31 décembre 2016, les placements auprès des employeurs étaient constitués d’un 
prêt de CHF 6 millions accordé à la fondation Siloah (rémunération 2016: 1.75-
2.20%) ainsi que d’un prêt de CHF 2.5 millions octroyé à la bourgeoisie de 
Wiedlisbach (rémunération 2016: 0.50-1.50%). 

1.6.8.2 Erläuterungen zu den Arbeitgeber-Beitragsreserven 

 
En 2016, les réserves de cotisations des employeurs ont été rémunérées avec une 
performance de la fortune totale de 7.45% (2015: 0.79%). 

http://www.previs.ch/fr/vermoegensanlagen
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1.7 Explications concernant les autres positions du bilan et le compte 
d’exploitation 

1.7.1 Compte de régularisation actif 

 

1.7.2 Frais d’administration 

La Previs comptabilise ses frais d’administration pour les différents secteurs 
prévoyance, clients & communication, placements financiers et placements 
immobiliers. Les prestations réciproques sont facturées à l’interne. 

 
1 L’indemnisation des courtiers en assurance est incluse dans les frais d’administration. Les 
indemnisations sont effectuées sur les primes de risque. Les affiliés ou les personnes assurées pour 
lesquelles des indemnisations sont versées à des courtiers en assurance sur la base de leur affiliation 
doivent s’adresser le cas échéant directement aux courtiers en assurance compétents afin de 
connaître le montant de l’indemnisation. 

 

1.8 Dispositions de l’autorité de surveillance 

Les comptes annuels 2015 ont été approuvés sans condition par l’Autorité bernoise 
de surveillance des institutions de prévoyance et des fondations (ABSPF) le 13 juillet 
2016. 

 

1.9 Autres informations relatives à la situation financière 

1.9.1 Découvert / explication des mesures prises 

Au 31 décembre 2016, les découverts de certaines caisses de prévoyance ont pu 
être réduits voire éliminés à la faveur de la bonne performance des investissements 
en 2016. Néanmoins, les mesures ci-dessous ont été décidées dans le cadre de la 
stratégie: 
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• Le taux d’intérêt technique sera abaissé à 2.25% à l’horizon 2020 au plus tard. 
• Le taux de conversion sera diminué progressivement de 6.0% à 5.5% entre 2018 

et 2022. 

Au vu de l’expertise actuarielle actuelle, l’expert estime qu’aucune mesure 
d’assainissement supplémentaire n’est nécessaire pour le moment pour les caisses 
de prévoyance encore à découvert. 

1.9.2 Liquidation partielle 

Parmi les contrats d’affiliation résiliés au 31 décembre 2016, trois ont donné lieu à 
une liquidation partielle. Ces liquidations partielles n’ont pas encore pu être clôturées, 
un acompte des capitaux de couverture a cependant été versé à la nouvelle 
institution de prévoyance. Le droit collectif sur les provisions n’avait pas encore été 
transféré à la date de clôture du bilan. 

Six clients représentant un total de 723 assurés et retraités ont quitté une caisse de 
prévoyance Association au 1er janvier 2017 pour être transférés chacun dans une 
caisse de prévoyance individuelle (quatre clients) ou rejoindre une autre caisse de 
prévoyance existante (deux clients). Un client comptant 14 assurés et retraités a été 
transféré dans la caisse de prévoyance Stratégie 30. Ces transferts ont donné lieu à 
une liquidation partielle. Les comptes annuels 2016 tiennent compte d’une 
délimitation en ce qui concerne l’ampleur de la réduction des capitaux de prévoyance 
concernés. 

1.9.3 Valeurs patrimoniales gagées 

Pour la couverture des opérations de change à terme, notre banque attitrée possède 
un droit de gage sur notre portefeuille de titres à hauteur de 30 mio CHF. Pour les 
dérivés cotés en bourse, des valeurs patrimoniales ad hoc ont été gagées en sus 
dans notre fonds à investisseur unique. 

 

1.10 Evénements postérieurs à la date de clôture du bilan 

Au 1er janvier 2017, plusieurs affiliés représentant au total 737 assurés actifs et 
rentiers ont quitté la caisse de prévoyance Service Public pour entrer chacun dans 
leur propre caisse de prévoyance Employeurs, les retraités ayant quant à eux rejoint 
la caisse de prévoyance Retraités. 

La Previs envisage de fusionner avec la fondation de prévoyance Comunitas courant 
2017, avec effet rétroactif au 1er janvier 2017. Le processus de fusion ad hoc est 
d’ores et déjà engagé. Les destinataires ont été informés en temps utile selon les 
prescriptions de la loi sur la fusion et avisés de leur droit de consulter les documents 
afférents à la fusion.  
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